
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23 

 Procurations               :          5 

Séance Ordinaire du 25 NOVEMBRE 2024 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-quatre CONTRE                   :          / 

Et le vingt-cinq du mois de NOVEMBRE ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   19/11/24 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. 
LOUVION C. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. SCHMALTZ E. 
PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. SEBANI S. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS : MM/MMES. JOURDAN E. à SPAGNOU D., ODDOU S. à REYNIER C., PELOUX N. à RODRIGUEZ C., MUNS 
A. à PAYAN L., JAFFRE S. à SEBANI S. 
 

ABSENTE EXCUSEE : FERAUD S. 
 

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2024-10-01-SG 
 
OBJET : Chambre Régionale des Comptes PACA – Rapport sur les actions entreprises par la 
Commune de Sisteron suite aux observations émises par la Chambre Régionale des Comptes 
exercices 2014 et suivants. 
 
Conformément aux dispositions introduites à l’article L. 243-9 du code des juridictions financières qui prévoient 
que « dans un délai d'un an à compter de la présentation du rapport d'observations définitives à l'assemblée 
délibérante, l'exécutif de la collectivité territoriale ou le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre présente, dans un rapport devant cette même assemblée, les actions qu'il a 
entreprises à la suite des observations de la chambre régionale des comptes » ; 
 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que le rapport d’observations définitives ayant été présenté devant le 
Conseil Municipal le 13 décembre 2023, il convient donc, avant la date anniversaire, de présenter les actions 
mises en œuvre par la Commune en réponse aux observations formulées l’année dernière. 
 
Monsieur le Maire rappelle dans le rapport définitif, la Commune pouvait constater avec satisfaction que LA 
CHAMBRE CONFIRMAIT QUE LA SITUATION FINANCIERE DE LA VILLE DE SISTERON EST « « SAINE » 
et qu’elle n’ait relevé que quelques points techniques et formulé deux seules recommandations sur le 
fonctionnement de l’institution qui ne remettent à aucun moment en cause ni les comptes ni la bonne gestion 
de la collectivité.  La Commune avait déjà mis à profit l’année 2023 pour apporter des premières réponses 
efficaces à ces recommandations de la Chambre. 
 
Depuis, la Commune de Sisteron a profité de l’année 2024 pour apporter les dernières réponses précises et 
efficaces à toutes les observations formulées par la Chambre, notamment pour fiabiliser les restes à réaliser 
et dissiper les derniers malentendus concernant une interprétation erronée de la Chambre sur les missions 
dévolues aux agents affectés au Secrétariat du Maire et Secrétariat Général ayant conduit à une observation 
sur un soi-disant dépassement du plafond d’emploi des collaborateurs de cabinet. 
 
Vu le courrier de Madame la Présidente de la Chambre régionale des comptes du 14 octobre 2024 ; 
Considérant que la commune doit présenter un rapport à l’Assemblée délibérante ; 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 



- prendre acte de la communication et du débat relatifs au rapport sur les actions entreprises par la Commune 
de Sisteron suite aux observations émises par la Chambre Régionale des Comptes présentées le 13 
décembre 2023. 
 

OUÏ CET EXPOSE ET APRES EN AVOIR DELIBERE,  
LE CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE 

 
PREND ACTE du rapport sur les actions entreprises par la Commune de Sisteron suite aux observations 
émises par la Chambre Régionale des Comptes présentées le 13 décembre 2023 et un débat a eu lieu.  
 
 
         Pour copie conforme, 
         Le Maire, 
         D. SPAGNOU 
 
 


